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3 I Conception et organisation du projet :
Des logements qui accompagnent les évolutions de 
vie de ses habitants

Les diverses typologies de logements, allant du T1 au T5, tous 
différents, favoriseront une mixité sociale au sein de l’opération.

La réglementation d’accessibilité aux personnes handicapées 
fixe une base pour tous les logements. Cette base (séjour, 
cuisine, chambre, salle de bain) est commune à tous les 
logements avec des proportions qui varieront selon les types.

Chaque appartement bénéficie d’un espace privatif extérieur 
(balcon, terrasse ou loggia). 

Les grands logements sont conçus pour pouvoir évoluer dans 
le temps et avec les grands événements de la vie. Depuis 
l’entrée, un espace jour et un espace nuit se développent. 
Plusieurs T4 peuvent avoir une deuxième entrée indépendante 
afin de donner de l’autonomie à un adolescent, ou d’accueillir 
des invités, des parents vieillissants en leur permettant d’avoir 
leur intimité. Pour aller plus loin, l’appartement peut se re-
diviser lorsque les enfants quittent le foyer pour laisser place à 
un studio à louer par exemple.

Nous avons aussi travaillé sur des typologies « atypiques », qui 
pourront donner une dynamique à ce nouveau quartier par 
leurs potentialités. En effet des T3 duplex traversants au rez-
de-chaussée sont organisés pour avoir également une entrée 
supplémentaire, par le cœur d’ilot. De cette manière, il est 
possible de donner de l’autonomie à sa fille ou son fils jeune 
étudiant ou accueillir sa grand-mère par exemple. C’est un 
appartement qui se prête également bien à la colocation.

Enfin, un jeune couple qui décide de s’installer dans ce T3 
atypique, pourra aussi créer une activité libérale et avoir pignon 
sur rue.
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Grand studio + studio à louer
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Nous avons aussi travaillé sur des typologies                             
" atypiques ", qui pourront donner une dynamique à 
ce nouveau quartier par leurs potentialités. En effet 
les deux T3 duplex traversants au rez-de-chaussée 
du bâtiment J1 sont organisés pour avoir également 
une entrée supplémentaire, par le cœur d’ilot. De cette 
manière, il est possible de donner de l’autonomie à sa 
fille ou son fils jeune étudiant ou accueillir sa grand-
mère par exemple. 

Enfin, un jeune couple qui décide de s’installer dans 
ce beau T3 atypique, pourra aussi créer une activité 
libérale et avoir pignon sur rue.
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DU PROJET

T3 version 3 : Un commerce + appartement attenant
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Étude de cas :

 « UTOP » - construction de 17 logements 
coopératifs, Paris, SCP Coopimmo

Architecte :

Coopérative ArchiEthic

Crédit illustrations : ArchiEthic

Cette opération met en application quelques 
éléments d’adaptabilité précités.

1 I Génèse du projet
« UTOP » est lauréat de l’appel à projet parisien « habitat 
participatif » . Cette nouvelle forme d’accès au logement 
place les futurs utilisateurs au cœur du projet d’habitat. Le 
programme, le montage et le projet sont définis avec la 
participation des habitants, pour une meilleure adaptation de 
l’offre. 

Le groupe d’habitants « UTOP » est accompagné par la SCP 
HLM Coopimmo, maîtrise d’ouvrage déléguée, et ArchiEthic, 
architecte et « assistant à maîtrise d’usage ». 

Démembrement foncier et immobilier de la coopérative d’habitants

place
Martin Nadaud

jardin
partagé

Dedans
Dehors

square
Docteur Granchet

ru
e 

G
as

n
ie

r-
G

u
y

rue Sorbier

Porosités urbaines et sociale

COOPERATEURS-HABITANTS

redevance droit de 
jouissance

redevance droit 
réel

COOPERATIVE D’HABITANTS

OPERATEUR FONCIER

2



1102 I DU POINT DE VUE À L’ACTION



1112 I DU POINT DE VUE À L’ACTION

2 I La coopérative d’habitants : collectivement 
propriétaires
« UTOP » est la première coopérative d’habitants créée en 
France (mai 2016). Avec ce statut introduit par la « loi ALUR », les 
résidents sont collectivement propriétaires via la coopérative 
et individuellement « locataires » via un droit de jouissance. 
Cette hybridation responsabilise les résidents, qui disposent des 
droits et devoirs de « quasi-copropriétaires », tout en offrant la 
sécurité du statut de locataires. 

Ce montage est doublé d’un démembrement foncier, porté 
par la SCP Coopimmo, qui le loue à long terme à la coopérative 
d’habitants. Ce démembrement foncier/bâti abaisse l’impact 
du foncier pour un projet en zone tendue et maintien 
l’abordabilité des logements aux revenus modestes et moyens.

3 I La gestion par les utilisateurs et coût global
Sur le modèle d’un syndic bénévole, la coopérative et son 
immeuble sont gérés directement par ses habitants. Ils 
assurent également une partie des taches d’entretien 
et de maintenance. Cette prise en charge intensifie la 
responsabilisation des occupants (gestion des charges 
d’entretien) et l’abordabilité du logement coopératif (baisse des 
charges locatives). 

4 I Des lieux pour vivre-ensemble
La programmation générative associant les futurs résidents 
conduit à des orientations spécifiques et adaptés aux besoins. 
En particulier, la demande de mutualisation d’espaces est 
importante et s’organise à plusieurs échelles.  

L’immeuble comprend une salle de vie à rez-de-chaussée, 
lieu de vie porteur de dynamique ouverte sur le quartier et 
complétée d’un théâtre de verdure dans le jardin. 

Porosités urbaines et sociale
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Le collectif de résidents mutualise des services et des espaces. 
Outre la salle de vie, l’immeuble comprend une chambre 
d’amis, une buanderie collective, un studio de musique et une 
terrasse collective. 

Enfin, au sein des logements, les dégagements sont mutualisés 
au profit de généreux paliers, véritables « entrées partagées » 
entre plusieurs logements (éclairement naturel, double 
hauteur, rangements intégrés, etc.).

5 I Adapter durablement les logements aux besoins
Chaque logement est conçu en participation avec ses futurs 
occupants. Outre la mutualisation et l’adéquation précise au 
mode de vie de la famille, ces « ateliers de maîtrise d’usage » 
animés par ArchiEthic ont révélé un besoin de modularité à 
moyen terme des espaces de vie. Les logements s’adaptent 
ainsi à la décohabitation, au télétravail, au vieillissement, etc. 
en offrant des possibilités d’extension ou d’annexion de pièces 
supplémentaires. 

Les résidents établissent ainsi des relations de voisinage et un 
ancrage de quartier, grâce à des logements qui s’adaptent à 
leur besoin. 

6 I Retour d’expérience
Pour la coopérative d’architecture ArchiEthic, cette entrée 
des résidents dans le processus de fabrique d’un projet 
immobilier est accompagnée de manière volontariste. Elle 
institue des relations renouvelées entre les architectes et les 
maîtres d’ouvrage au profit d’innovations partagées et d’un 
décloisonnement des compétences. 

La participation des « experts d’usage », les habitants, produit 
des solutions architecturales « non standard » durablement en 
adéquation avec les besoins des utilisateurs.   

Temps 1 : T2 + T1bis 
+ T3

Temps 2 : 
Modularité des 
logements par 
annexion : T3 + T4
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Étude de cas :

Le premier Immeuble NUDGE au monde,
130 logements en accession – Colocation T8 
– Ateliers d’artistes – Village Vertical / 
Espaces partagés (bibliothèque, salle de 
sport, buanderie, atelier du « faire-maison », 
pont habité, promenades, terrasse / serre 
d’agriculture urbaine / cuisine) - Commerces, 
Plateforme d’innovations alimentaires, 
sociales et solidaires « Le Bouillon Club »,
 Paris (13ème)

MAÎTRISE D’ŒUVRE : 

Catherine Dormoy Architecte et AAVP 
Architecture, David Besson-Girard Paysagiste

BET : Franck Boutté Consultants, Betrec, 
Batiserf, Avel Acoustique, BMF

Artistes : Malte Martin, 1024

MAÎTRISE D’OUVRAGE : 

Promoteurs : Ogic - Altarea Cogedim

Utilisateurs : SCIC Le Bouillon Club

AMENAGEUR : SEMAPA

Crédit illustrations : Catherine Dormoy 
Architectes

Cette opération met en application quelques 
éléments d’adaptabilité précités.
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Le Nudge : une approche scientifique

Les Nudges1 sont des dispositifs qui modifient insensiblement 
le cadre de vie et changent le comportement des individus. 

Le Nudge vise à encourager l’adoption de comportements 
bénéfiques pour l’individu, la collectivité et la planète. Fondée 
sur plus de 30 ans de recherches scientifiques – dont les 
principaux tenants ont été récompensés par le Prix Nobel 
en Economie (Kahneman 2002, Schiller 2013, Thaler 2017) 
- l’approche Nudge se matérialise par la conception de 
dispositifs discrets dont l’efficacité est spectaculaire dans 
l’encouragement des comportements désirés.

Avec BVA nous avons réalisé une enquête fondée sur des 
entretiens et des observations auprès d’un panel de ménages 
parisiens. Nous avons cherché à comprendre pourquoi les 
habitants ne parlaient pas ou très peu à leurs voisins, comment 
il serait possible d’améliorer leur bien-être et pourquoi une fois 
chez eux ils oubliaient les éco-gestes.

Une démarche Nudge, consiste donc à partir des freins 
aux comportements souhaités pour élaborer des solutions 
pertinentes dans la conception du bâtiment.

Les effets recherchés ont alors été de trois ordres : créer du 
lien social entre voisins, faire de l’appartement une ressource 
flexible pour faire face aux aléas de la vie et favoriser les éco-
gestes.

1	 To nudge » signifie « donner un coup de pouce
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Quelle traduction dans le bâti ?

L’immeuble Nudge c’est :

•	 Enrichir et agrandir l’espace existant entre le logement et la 
ville, entre le privé et le public. Ce qu’autrefois on nommait 
parties communes deviennent un prolongement de chez soi 
pour son bien-être, son accomplissement et son projet de vie. 

•	 Offrir un large panel de modularité des logements et de 
l’immeuble pour répondre et s’adapter aux parcours de vie 
délinéarisés du 21e siècle.

•	 Bâtir un immeuble innovant de 130 logements qui par son 
mode constructif réduit l’empreinte carbone. Totalement bois, 
vertueux et efficace, il s’ouvre largement sur la ville. Clairement 
inscrit dans le contexte de l’avenue de France à Paris dans le 
treizième arrondissement, ses façades se dessinent autour 
d’une trame dévoilant de larges loggias pour l’ensemble des 
logements. Ce village vertical enveloppe en son sein, telle 
une agora, des commerces équitables et solidaires, sous une 
enveloppe végétale poétique.

Les nudges réunissent, traduisent et stimulent tout en donnant vie 
aux aspirations des habitants de l’immeuble.

La conception architecturale se modifie sous l’impulsion du nudge. 

Promenade 
arborée sportive et 

ludique

Bibliothèque / 
travail

Terrasse 
panoramique 

plantée

Parcours de 
vitalité

Atelier du « faire 
domestique »

Promenade 
ludique

Salle de sport Buanderie /
espace enfant
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L’immeuble Nudge, un village vertical pour recréer un 
lien de voisinage :

Pour lever les freins identifiés, il faut qu’émerge dans le tissu 
urbain un nouvel espace intermédiaire entre la ville et le 
domicile. Il faut que les parties communes ne soient plus un 
interstice entre le logement et la rue dédié uniquement à la 
distribution des appartements, mais soit une zone pleine et 
riche, un véritable espace central qui trouve son originalité en 
accueillant des fonctions et programmes, des usages, autrefois 
dévolus au domicile privé ou à la ville. L’immeuble se diffracte 
en multiples zones et fonctions stratifiées, créant un milieu qui 
donne consistance aux voisins comme partenaires de relations 
humaines et créatives. 

Le rapport entre logements et parties communes se 
métamorphose. Les logements deviennent les portes d’accès 
à des espaces partagés multiples et exceptionnels, réceptacles 
d’expériences individuelles ou collectives inédites. 

Ainsi, le Nudge est ce supplément de conception qui 
transforme des coursives en une trame viaire, avec ses 
promenades végétales, ses intensités et ses lieux de calme et 
de contemplation, sa signalétique urbaine et festive. C’est ce 
qui pousse à concevoir les logements d’un immeuble collectif 
comme des « façades du moi », appropriables par les habitants 
pour devenir de véritables supports d’expression de leur 
individualité auprès des autres habitants de l’immeuble. Le 
Nudge c’est ce qui transforme des espaces partagés généreux 
en une série d’usages et de services qualifiés : non pas des 
services publics ou commerciaux, mais des services communs, 
à certains moments collectifs, et à d’autres privatisables. Ainsi 
les fonctions et usages se croisent avec un parcours sportif, 
une bibliothèque, un maillage festif et ludique (cabane et 
jeux d’enfants), un atelier du faire-maison, une salle de sport, 
une laverie, une serre pour planter et organiser des repas, 
un cinéma en plein air, organisés sur les toitures terrasse 
partagées ou dans les failles, dans des espaces partagés fermés 
disposés çà et là, dans les étages reliés par une succession de 
promenades végétales. 
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Le logement : ressource flexible pour faire face à 
la société du 21ème siècle et aux aléas de la vie 
contemporaine

Une recherche particulière est axée sur le logement pour 
concevoir un habitat proche de « la vente au mètre ». C’est-
à-dire pouvoir accéder à un logement suivant ses besoins et 
suivant ses moyens, lui permettre d’évoluer et de s’adapter 
aux nouveaux usages qu’engendre notre société actuelle : 
population vieillissante, population jeune qui peine à prendre 
son envol, familles réduites ou recomposées. Les générations 
et les situations familiales se suivent et se superposent. Il s’agit 
d’offrir aux habitants de concentrer, recombiner, réallouer 
leurs énergies et leurs ressources pour s’adapter créativement 
et faire face à la cohabitation des générations et de proposer 
des appartements à l’évolutivité et à la flexibilité d’une grande 
richesse. Ce ne sont plus les habitants qui s’adaptent à leur 
logement mais le logement qui s’adapte à l’habitant, suit leurs 
parcours de vie, l’évolution de leur famille, s’adapte, se réduit. 
Ce dernier se réinvente en fonction des besoins d’espace ou 
d’argent des habitants.

La flexibilité des logements : inscrite dans la structure des bâtiments



1182 I DU POINT DE VUE À L’ACTION

Flexibilité dans le temps de l’usage : la «pièce 
baladeuse du T2»

Flexibilité dans le temps de l’usage : la 
«pièce découpée»

Flexibilité dans le temps de l’usage : la «loggia colonisable»
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L’immeuble Nudge cherche à faciliter les eco-gestes 
au quotidien

Un immeuble Nudge aide ses habitants à accomplir de 
«bons» gestes. Il favorise les comportements soucieux de 
l’environnement, de sorte que geste quotidien et performance 
thermique du bâtiment s’harmonisent. Il renouvelle le bien-
être dans le logement dans des centres urbains qui semblent 
toujours plus denses et onéreux. Il encourage les échanges 
pour une mixité sociale où les ressources circulent aisément. 

Charte immeuble 
Nudge

Escalier en majesté Bilan énergétique comparatif Support pédagogique Douche qui change de 
couleur

L’interrupteur universel Tri sélectif Stickers « bon geste »
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Les enjeux autour des évolutions des usages 
liées à la démographie, à l’évolution des 
modes de vie, montre que cette réflexion, 
aujourd’hui balbutiante, est appelée à 
devenir un standard dans les années à venir. 
Les défis à relever sont cependant multiples. 

Des verrous juridiques et normatifs freinent 
encore considérablement les processus 
d’adaptabilité. Comment garantir le 
maintien dans l’usage ou encore la qualité 
d’usage tout au long des évolutions ? 
Comment garantir une bonne mise en 
œuvre ? Quelles sont les responsabilités des 
différents acteurs ? Autant de questions à 
investiguer sur le plan de la normalisation, 
des produits ou des assurances. 

Loin d’être un manuel de solutions 
exhaustives d’adaptabilité, ce guide 
présente une démarche qui devra 
continuer d’être étayée. La réflexion que 
se propose d’ouvrir cet ouvrage montre 
que cette pratique, pour s’inscrire dans la 
logique d’un bâtiment durable, impose 
de croiser les regards et de dépasser les 
logiques sectorielles ou métiers au service 
des usages. Cela pose naturellement des 
questions en termes de formation ou de 
méthodes. La démarche dite de design 
inclusif, qui consiste à partir des usages et 
à travailler conjointement sur des solutions, 
qui a été la logique de ce guide, constitue 
une piste intéressante au service du 
croisement des regards des acteurs et d’une 
plus forte transversalité. 

La logique « d’économie du court terme » 
privilégie une solution clés en main, un 
produit moins cher à l’achat mais à faible 
durabilité. On doit y substituer celle d’un 
bâtiment boîte à outils, agile (affectation 
rapide) et évolutif. Il s’agit de passer 
d’une logique de valorisation d’un foncier 
figé à celle d’un patrimoine qui peut 
accompagner des évolutions de la vie, 
cette approche exige une optimisation de 
l’occupation des espaces, ou encore de 
partages. En un mot, il s’agit de considérer 
l’adaptabilité comme le vecteur d’espaces 
à vivre et le gage d’une réelle mixité 
fonctionnelle dans la ville.

Ne pas conclure :
quelques réflexions autour 
de l’adaptabilité 
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